
Père Marie-Dominique Goutierre :
Lors du Chapitre geńeŕal de 2010, il tombe sous le coup d’une interdiction d’enseigner de trois ans
qui sera leveé par le frer̀e Thomas, l’actuel prieur geńeŕal. En veŕite,́ Jean Pierre Marie, prieur
prećed́ent, avait indique ́lors de ce chapitre « qu’il avait tout fait pour le proteǵer » et lui ev́iter une
red́uction a ̀l’et́at laic̈ pour des faits graves dont des affaires de moeurs dont il avait, tout comme
Mgr Rivier̀e, pleine connaissance. Il a et́e ́juge ́pour "absolution du complice" et prive ́pendant 5
ans du droit de confesser et de ceĺeb́rer publiquement la messe, par dećret de la Congreǵation
pour la doctrine de la foi du 21 novembre 2013.

Père Paul-Marie de Mauroy
Assigné à un prieuré en Italie, il se retrouve en même temps exorciste du diocèse de Beauvais.
Des témoignages de personnes consacrées ou mariées font état de ses moeurs légères (pour ne
pas dire plus); de son manque de sollicitude pour les personnes qu’il reçoit; de pressions psycho-
logiques sur ses victimes.

Père Pascal Haegel
Des témoignages récents font état d’exorcismes sur des personnes entravées physiquement et
sous hypnose; de faux témoignage en justice; de pressions psychologiques sur ses victimes.

La dernière 
publication 
de l’IAD
(2014)


